
avec le soutien de la Suva 

STOP EN CAS DE DANGER / SÉCURISER / REPRENDRE LE TRAVAIL

Ensemble pour plus 
de sécurité au poste 
de travail
Charte de la sécurité pour le 
bâtiment, l’industrie et l’artisanat



STOP EN CAS DE DANGER / SÉCURISER / REPRENDRE LE TRAVAIL

Par la signature de cette charte, nous nous engageons à tout mettre en œuvre pour faire respecter les règles de sécurité, afin de 
préserver la vie et la santé des travailleurs.
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Industrie et artisanat

Direction et encadrement

Planification

• Déjà lors de la planification et de  
l’attribution des travaux, j’informe les 
intervenants des risques identifiés. 

• Je définis les mesures techniques et 
organisationnelles qui permettront d’ef-
fectuer les travaux en toute sécurité.

• Si je constate qu’une règle vitale n’est 
pas respectée, je dis immédiatement 
STOP et je fais rétablir les conditions 
de sécurité requises.

Conduite

• Je suis responsable de la sécurité et 
de la protection de la santé au travail.

• J’instruis les collaborateurs et je fais 
respecter les règles de sécurité. Je 
fournis les équipements de protection 
individuelle nécessaires.

• Si je constate qu’une règle vitale n’est 
pas respectée, je dis immédiatement 
STOP et je fais rétablir les conditions 
de sécurité requises.

Collaborateur

Au travail

• Je suis coresponsable de la sécurité  
et de la protection de la santé au  
travail. Je respecte les règles de 
sécurité.

• Si je constate qu’une règle vitale 
n’est pas respectée, je dis immédia-
tement STOP et j’informe mes  
collègues et mes supérieurs.

• Je participe au rétablissement des 
conditions de sécurité requises et je 
reprends le travail lorsque le danger 
a été écarté.

STOP EN CAS DE DANGER / SÉCURISER / REPRENDRE LE TRAVAIL

Comme signataires de cette charte, nous nous engageons à faire respecter les règles de sécurité pour préserver la vie et l’intégrité de tous les intervenants sur les chantiers.  
Nous mettons tout en œuvre pour respecter les règles de sécurité de nos domaines de compétence. En cas de nécessité, nous interrompons notre activité et disons STOP.

Ingénieurs et architectes:

Organisation de cadres:

Syndicats:
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Construction

Associations patronales:

SPV
ASC
ASP SUISSE

En tant que mandataire:

•  Dès la préparation des soumissions,  
j’informe sur les risques liés au projet et  
prévois les articles nécessaires à la  
sécurité.

• Je planifie et coordonne l’activité des 
différents intervenants en fonction de  
l’avancement des travaux en intégrant les 
mesures pour chaque étape.

• Je vérifie l’application effective des mesures 
prévues. Au besoin, j’ordonne des mesures 
correctives.

• En cas de manquement grave à la sécurité,   
j’ordonne l’arrêt immédiat des travaux.

En tant que cadre:

• J’analyse les documents de soumission  
et détermine les mesures de sécurité  
nécessaires. 

• J’instruis mon personnel et mets à dispo- 
sition les moyens de protection. Je fais  
participer mes collaborateurs aux décisions. 

• Je vérifie la mise en œuvre effective des 
mesures prévues. Au besoin, j’ordonne des 
mesures correctives.

• En cas de manquement grave à la sécurité, 
j’ordonne l’arrêt immédiat des travaux.

En tant que collaborateur:

• Je m’informe, fais des propositions et  
applique les règles et consignes de travail.

• Je ne modifie en aucun cas les dispositifs  
de protection, sauf pour leur remise en état.  
Je veille à ne mettre personne en danger.

• Je sécurise ma place de travail et corrige 
immédiatement les défauts ou les annonce 
à mon supérieur.

• En cas de manquement grave à la sécurité, 
j’interromps l’activité et informe immédiate-
ment mes collègues et supérieurs.
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sur le lieu de travail. Ils font la promesse 
d’accorder la priorité absolue à la  
sécurité et à la santé de leurs collabora-
teurs. Leur objectif est de préserver la 
vie et la santé des travailleurs concernés. 
Aucun travail ne vaut la peine de risquer 
sa vie! 

La Charte de la sécurité a été élaborée 
par la Suva en coopération avec les 
organisations patronales, les manda-
taires et les syndicats. L’objectif de cette 
alliance est d’améliorer la sécurité au  
travail entre tous les intervenants sur un 
chantier. Associations professionnelles, 
mandataires, syndicats ou entreprises 
individuelles: tous les acteurs de l’écono-
mie suisse sont invités à signer la Charte.

Un manifeste pour des postes de 
travail sûrs et sains​

120 accidents du travail toutes  
les heures
Chaque année, 250 000 accidents du 
travail se produisent en Suisse. Cela 
signifie qu’en moyenne, 120 travailleurs 
sont victimes d’un accident par heure  
de travail. Ces accidents du travail 
coûtent la vie d’une personne tous les 
trois jours et en laissent de nombreuses 
autres invalides. Nous voulons faire 
changer les choses et nous comptons 
sur votre participation. 

Qu’est-ce que la Charte de la sécurité?
Les signataires de la Charte de la sécurité 
s’engagent à ce que les règles vitales ou 
leurs propres règles soient respectées 

Charte de la sécurité pour le  
bâtiment, l’industrie et l’artisanat

Charte de la sécurité

Un support p
édagogique concernant le

s neuf rè
gles  

présentées dans cette brochure est également disponible 

à l’adresse www.suva.ch/88815.f. L
es supérieurs y  

trouveront des conseils pratiques pour l’in
struction des 

collaborateurs.
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Neuf rè
gles vitales 

pour le
s tra

vaux 

en toitures et fa
çades

9  Nous nous protégeons 

contre la présence 

possible d’amiante.

Travailleur

Je ne manipule pas de matériaux amiantés si 

les mesures de protection requises n’ont pas 

été prises et sans instructions précises.

Supérieur

Pour le
s ouvrages construits avant 1990, je fais 

vérifie
r la présence d’amiante et j’o

rganise la 

mise en œuvre des mesures de protection 

requises en cas de contrôle positif.

7  Nous contrôlons les 

échafaudages avant le
ur 

utilis
ation.

Travailleur

Je n’utilis
e que des échafaudages offra

nt une 

protection effic
ace contre les chutes.

Supérieur

Je contrôle les échafaudages et les accès avant 

leur première utilis
ation, puis régulièrement 

chaque jour.

8  Nous n’utilis
ons des 

équipements de protection 

individuelle contre les 

chutes que si nous sommes 

formés en conséquence.

Travailleur

Je suis parfaitement fo
rmé pour l’e

mploi de ce 

type d’équipement.

Supérieur

Je privilégie les mesures de protection collecti-

ves telles que les garde-corps ou les file
ts de 

sécurité
. Si elles sont im

possibles à mettre
 en 

œuvre, je peux envisager l’u
tilis

ation d’EPI con-

tre les chutes.

6  Pour le
s tra

vaux en 

façades, nous utilis
ons des 

équipements de tra
vail 

adaptés.

Travailleur

Je tra
vaille uniquement à partir 

d’un échafau- 

dage sûr ou d’une nacelle élévatric
e en parfait 

état.

Supérieur

Je mets à disposition des équipements de  

travail appropriés et ré
gulièrement contrôlés.
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Des règles «vitales» au sens propre 
du terme
Pour les branches et activités comportant 
des risques élevés, la Suva a élaboré 
des règles simples avec les acteurs 
concernés, p. ex. les «Huit règles vitales 
pour la branche du bâtiment» ou les 
«Sept règles vitales pour les transports 
routiers». En cas de non-respect d’une 
règle vitale, il faut dire dire STOP, inter-
rompre les travaux et procéder à la mise 
en œuvre ou au rétablissement des 
conditions de sécurité requises Ce n’est 
qu’ensuite que le travail peut reprendre. 

En signant la Charte de la sécurité, vous 
confirmez votre volonté de respecter et 
de faire appliquer les règles vitales dans 
votre domaine de responsabilité. 

Des règles simples pour sauver des vies

En signant la Charte de la sécurité,  
les entreprises s’engagent à respecter  
le principe suivant sur le lieu de travail: 

Les signataires de la Charte de la sécuri-
té démontrent en interne et vis-à-vis  
de l’extérieur qu’ils veulent favoriser la 
sécurité au travail et la protection de la 
santé dans leur entreprise. 

Vous trouverez toutes les règles vitales à 
l’adresse www.suva.ch/regles

Règles vitales

Stop en cas de danger / 
Sécuriser / Reprendre 
le travail

Huit règles vitales pour  

les travaux avec protection  

par encordement

Dix règles vitales pour 

les travaux souterrains 

Un support pédagogique concernant les «Neuf règles vitales  
pour les peintres et plâtriers» est également disponible à l’adresse  
www.suva.ch/88812.f. 

Suva
Sécurité au travail
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Neuf règles vitales pour  les peintres et plâtriers

7  Nous ne travaillons jamais  à proximité d’une ouverture dans une paroi non sécurisée. 
Travailleur
Je ne travaille jamais à proximité d’une ouver-ture dans une paroi non sécurisée.

Supérieur
Je fais immédiatement sécuriser les ouvertures dans les parois.

8  Nous nous protégeons contre les poussières d’amiante.
Travailleur
Je travaille sur des matériaux amiantés unique-ment en prenant les mesures de protection nécessaires et selon des instructions précises.

Supérieur
Dans les ouvrages construits avant 1990, je contrôle avant le début des travaux s’il y a des matériaux amiantés. Si oui, j’organise les mesures 

de protection nécessaires.

6  Nous sécurisons les ouver-tures dans les sols. 
Travailleur
Si je vois une ouverture dans le sol, je la sécurise immédiatement.

Supérieur
Je contrôle régulièrement le chantier et je fais sécuriser les ouvertures dans les sols.

9  Nous portons les équipe-ments de protection individuelle.
Travailleur
J’apporte les équipements de protection  individuelle requis au travail et je les porte.

Supérieur
Je veille à ce que les collaborateurs reçoivent  et portent les équipements de protection indivi-duelle requis. Je les porte également.

Dix règles vitales pour les 

techniciens du bâtiment 

84073_d-fr_CH.indd   1

19.07.2021   13:34:52

Huit règles vitales pour  

la branche du bâtiment 
84035_f.indd   1

16.07.2021   14:19:23

Neuf règles vitales  pour le génie civil et les travaux publics

Dix rè
gles vita

les pour  

le tra
va

il e
n fo

rêt

Un support p
édagogique concernant le

s neuf rè
gles  

présentées dans cette brochure est également disponible 

à l’adresse www.suva.ch/88815.f. L
es supérieurs y  

trouveront des conseils pratiques pour l’in
struction des 

collaborateurs.

Suva

Sécurité
 au tra

vail

Secteur bâtim
ent et génie civil

Case postale, 6002 Lucerne

Renseignements

Case postale, 1001 Lausanne

Tél. 021 310 80 40

service.clientele@suva.ch

Téléchargement

www.suva.ch/84041.f

Titre

Neuf rè
gles vitales  

pour le
s tra

vaux  

en toitures et fa
çades

Imprim
é en Suisse

Reproduction autorisée, sauf à des fin
s commerciales,  

avec mention de la source

1re  éditio
n: m

ai 2012

Éditio
n revue et corrig

ée: janvier 2022

Référence

84041.f

Neuf rè
gles vitales 

pour le
s tra

vaux 

en toitures et fa
çades

9  Nous nous protégeons 

contre la présence 

possible d’amiante.

Travailleur

Je ne manipule pas de matériaux amiantés si 

les mesures de protection requises n’ont pas 

été prises et sans instructions précises.

Supérieur

Pour le
s ouvrages construits avant 1990, je fais 

vérifie
r la présence d’amiante et j’o

rganise la 

mise en œuvre des mesures de protection 

requises en cas de contrôle positif.

7  Nous contrôlons les 

échafaudages avant le
ur 

utilis
ation.

Travailleur

Je n’utilis
e que des échafaudages offra

nt une 

protection effic
ace contre les chutes.

Supérieur

Je contrôle les échafaudages et les accès avant 

leur première utilis
ation, puis régulièrement 

chaque jour.

8  Nous n’utilis
ons des 

équipements de protection 

individuelle contre les 

chutes que si nous sommes 

formés en conséquence.

Travailleur

Je suis parfaitement fo
rmé pour l’e

mploi de ce 

type d’équipement.

Supérieur

Je privilégie les mesures de protection collecti-

ves telles que les garde-corps ou les file
ts de 

sécurité
. Si elles sont im

possibles à mettre
 en 

œuvre, je peux envisager l’u
tilis

ation d’EPI con-

tre les chutes.

6  Pour le
s tra

vaux en 

façades, nous utilis
ons des 

équipements de tra
vail 

adaptés.

Travailleur

Je tra
vaille uniquement à partir 

d’un échafau- 

dage sûr ou d’une nacelle élévatric
e en parfait 

état.

Supérieur

Je mets à disposition des équipements de  

travail appropriés et ré
gulièrement contrôlés.

Dix règles vitales pour  

la branche de la 

construction en bois

Dix règles vitales pour 

l’artisanat et l’industrie
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3.	 restant «dans le coup» et en formant 
vos collaborateurs. Vous leur expli-
quez les règles vitales à intervalles 
réguliers et directement au poste de 
travail;

4.	 informant vos partenaires commer-
ciaux de votre adhésion à la Charte 
de la sécurité, et en particulier du fait 
que vos collaborateurs et vous-même 
respectez systématiquement les 
règles vitales;

5.	 faisant savoir à vos clients que vous 
faites respecter les règles vitales  
ou vos propres règles dans votre 
entreprise, même lorsque l’activité est 
intense.

Pas à pas

La Charte de la sécurité est en principe 
une déclaration volontaire. Le signataire 
de la charte doit néanmoins être prêt à 
s’engager en faveur de la sécurité. Vous 
faites ainsi une promesse solide et 
envoyez un signal fort en:

1.	 déclarant obligatoires les règles 
vitales applicables à l’entreprise ou 
en définissant vos propres règles  
en fonction des spécificités de l’en-
treprise;

2.	 faisant respecter le mot d’ordre sui-
vant à vos collaborateurs: Stop en 
cas de danger / Sécuriser / Reprendre 
le travail;

Aidez-nous à éviter ces 
accidents.

Les supérieurs sont responsables de la mise en 
œuvre de ces règles vitales. La Suva vous aide 
avec des supports pédagogiques et des didacti-
ciels: http://www.suva.ch/didacticiels
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Informations et offres exclusives
En outre, les membres profitent des 
informations que nous publions réguliè-
rement dans notre Newsletter ainsi que 
de nos offres exclusives, telles que des 
réductions sur une sélection de produits 
de sécurité que nous proposons aux 
membres dans notre boutique en ligne 
www.sapros.ch ou dans leur espace de 
connexion sur www.charte-securite.ch. 

Profitez de tous ces avantages en  
adhérant à la Charte de la sécurité.
www.charte-securite.ch/login

Outils et offres

Aide pour la mise en œuvre
En tant que membre de la Charte de la 
sécurité, vous bénéficiez de divers outils 
pour la mettre en œuvre et pour établir 
une solide culture de la sécurité dans 
votre entreprise.

Sur le site Internet consacré à la Charte 
de la sécurité, vous pouvez par exemple 
commander ou télécharger les articles 
suivants dans l’espace de connexion 
réservé aux membres:
•	 Cartes STOP
•	 Affichettes
•	 Attestation de membre
•	 Modèles de présentation 

L’adhésion présente 
des avantages

Sapros.ch avec des réductions pour les membres de la Charte  
de la sécurité
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Diverses études attestent que les entre-
prises interrogées obtiennent un «retour 
sur prévention» de 2,20*. Cela signifie 
que chaque franc investi par l’entreprise 
dans le travail de prévention peut lui 
rapporter 2,20 francs.

La prévention se révèle payante

Quels sont les avantages et les inconvé-
nients économiques des investisse-
ments dans la sécurité et la protection 
de la santé dans une entreprise? 

Il va de soi que la dimension humaine est tout aussi importante: aucun travail ne vaut  
la peine de risquer sa vie.

*�Calcul du ratio coût-bénéfice de l’investissement: coûts et bénéfices des investissements dans 
la sécurité et la santé en entreprise. www.issa.int/ROP

«Retour sur prévention»
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Quatre arguments en 
faveur de la charte

4. Bonne gouvernance
La Charte vous aide également à
appliquer des dispositions légales:
elle contient les principes directeurs
de la sécurité au travail et de la pro-
tection de la santé. Elle vous permet
de déterminer les risques et d’instaurer
des règles de sécurité. C’est aussi
le moyen de faire participer les tra-
vailleurs.

Vous trouverez le formulaire d’adhésion 
sur notre site Internet. Adhérez dès 
maintenant à la Charte de la sécurité:  
www.charte-securite.ch

Participez!

1. Nous tirons tous à la même corde!
En signant la Charte de la sécurité,
la direction manifeste clairement sa
volonté que les travailleurs respectent
les règles de sécurité. Dans le même
temps, elle reconnaît aux travailleurs
et aux supérieurs la possibilité de dire
STOP en cas de danger. Les supé-
rieurs font la promesse d’accorder
la priorité absolue à la sécurité et à la
santé de leurs collaborateurs.

2. Moins d’accidents et d’absences
Les entreprises qui appliquent systé-
matiquement les règles de sécurité
peuvent tabler sur une baisse des
accidents et des absences, d’où des
répercussions positives sur les coûts.

3. Amélioration de l’image
En signant la Charte de la sécurité,
vous montrez à vos clients ainsi qu’à
vos partenaires et au grand public
que la sécurité et la santé de vos col-
laborateurs ainsi que de vos parte-
naires vous tient à cœur.
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La Suva est mieux qu’une  
assurance: elle regroupe  
la prévention, l’assurance 
et la réadaptation. 
 
 

La Suva est gérée par les 
partenaires sociaux. La 
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